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Modificalioos aux lois provinciale el comrmrnale C). 

AHENDElll~N'l'8. 

I 

Amendement présenté par M. W OESTB. 

Ajouter après le i O le paragraphe suivant. : 

cc La prohibition portée au n° ! 0 ci-dessus ne s'étend pas au delà des 
parents ou alliés jusqu'au i11 degré, lorsqu'il s'agit de la présentation de 
candidats, de nomination aux emplois, révocations ou suspensions. » 

Ce. WOESTE. 

Il 

Amendement présenté par M. 01 Sa11T Dl Nuna. 
✓

Ajouter après le !0 le paragraphe suivant : 

« Cette interdiction ne s'applique ni aux présentations de candidats ni aux 
nominations aux emplois. » 

(,) Projet de loi, n° HIS (session de i 88t-t882). 
Rapport, n° 2j5 (session de ! 882-!885) . 
A.mendements, n° 82 (session de 1886-1887). 
Rapport sur ces amendements, n° iO?S (session dt iSH-1811). 
.Amendements, n°• 7, H, 11S el Hi. 
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Amendements p,•ésentés par MM. Junn~ et Bms. 

Article ¾4 de la section centrale amendé par le Gouvernement. 

Au paragraphe 4, supprimer les mots : dans les communes rurales. 

Au paragraphe 6, supprimer les mots : sauf le cas où ce délai aurait été 
abrége pa1· le règlement ou Larrët«. 

Intercaler entre )es paragraphes 6 et 7, un paragraphe ainsi conçu 
Ces délais peuvent ëtre ab1·égés pa1· le règlement ou l' urrêté, 

E. JAMME. 
BULS. 


